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A l’Assemblée Générale de la société 2CRSI,

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société, nous vous présentons notre rapport 
sur les conventions réglementées.

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 
caractéristiques, les modalités essentielles ainsi que les motifs justifiant de l’intérêt pour la société des 
conventions dont nous avons été avisés ou que nous aurions découvertes à l’occasion de notre mission, 
sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à rechercher l’existence d’autres 
conventions. Il vous appartient, selon les termes de l’article R. 225-31 du Code de commerce, 
d’apprécier l’intérêt qui s’attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation.

Par ailleurs, il nous appartient, le cas échéant, de vous communiquer les informations prévues à 
l’article R. 225-31 du Code de commerce relatives à l’exécution, au cours de l’exercice écoulé, des 
conventions déjà approuvées par l’assemblée générale.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces 
diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous ont été données avec les 
documents de base dont elles sont issues.

Conventions soumises à l’approbation de l’assemblée générale

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention autorisée et conclue au cours 
de l’exercice écoulé à soumettre à l’approbation de l’assemblée générale en application des dispositions
de l’article L. 225-38 du Code de commerce.

Conventions déjà approuvées par l’assemblée générale

En application de l’article R. 225-30 du Code de commerce, nous avons été informés que l’exécution 
des conventions suivantes, déjà approuvées par l’assemblée générale au cours d’exercices antérieurs, 
s’est poursuivie au cours de l’exercice écoulé.
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► Avec Mme Marie de Lauzon, directrice générale déléguée et administratrice de votre société

Nature et objet

Convention de mandataire social autorisée par votre conseil d’administration du 30 août 2019.

Modalités

Votre conseil d’administration, sur proposition de M. Alain Wilmouth, décide de nommer en qualité de 
directrice générale déléguée, avec effet au 1er septembre 2019, Mme Marie de Lauzon.

Cette désignation intervient pour une durée de quatre ans.

Dans le cas où le directeur général cesserait ou serait empêché d’exercer ses fonctions, le directeur 
général délégué conservera, sauf décision contraire de votre conseil d’administration, ses fonctions et 
ses attributions jusqu’à la nomination du nouveau directeur général.

A l’égard des tiers, le directeur général délégué disposera des mêmes pouvoirs que le directeur général.

A titre de mesure d’ordre interne, inopposable aux tiers, il ne pourra prendre les décisions suivantes sans
l’autorisation préalable de votre conseil d’administration :

► modification substantielle de l’orientation stratégique et/ou de l’activité de votre société ou de votre 
groupe ; 

► achats, ventes, échanges d’immeubles, de fonds de commerce ou d’établissements commerciaux ou 
conclusion de crédit-baux relatifs à de tels biens ;

► conclusion ou résiliation de baux portant sur des immeubles, que ce soit en qualité de preneur ou de 
bailleur, portant sur une location annuelle supérieure à € 50 000 ;

► mise en gérance du fonds de commerce de votre société ou prise en gérance d’un fonds de 
commerce ;

► octroi d’hypothèques, nantissements et autres sûretés réelles sur les biens de votre société ;

► octroi de cautions, avals et garanties, à l’exception de ceux consentis au profit de clients ou de 
fournisseurs dans le cadre de l’activité opérationnelle de votre société ou de sociétés contrôlées au 
sens des dispositions de l’article L. 233-3 du Code de commerce, prise de participation au capital de 
toutes sociétés constituées ou à constituer et cession totale ou partielle de participations ;

► prise de participation à un groupement d’intérêts économiques et un groupement européen 
d’intérêts économiques ;

► arrêté des budgets annuels d’investissement, de financement, etc. ;

► emprunts, à l’exception des découverts normaux en banque et des avances en compte courant 
consenties par les actionnaires ;

► réalisation d’investissements hors budget annuel portant sur un bien d’une valeur supérieure à 
€ 100 000 ;

► conclusion, hors budget annuel, de contrats de location, de crédit-bail mobilier, etc. portant sur un 
bien mobilier pour lequel le loyer total sur la durée de location est supérieure à € 100 000 ;
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► consentement à des abandons de créances au profit de tiers ;

► cession ou acquisition de droits industriels, brevets, licences de savoir-faire, marques, noms de
domaine ou tous autres droits de propriété intellectuelle ;

► arrangement dans tout contentieux judiciaire entre un tiers et votre société ou une de ses filiales
dont le montant ou l’enjeu serait supérieur à € 100 000 par litige, ainsi que toute renonciation sans
contrepartie de votre société à des droits contre les tiers ;

► embauche, hors budget annuel, d’un salarié dont la rémunération annuelle brute est supérieure à
€ 60 000 ;

► décision, en sa qualité de représentant légal de votre société, de modifier des dispositions statutaires
de filiales directes ou indirectes relatives :

- aux modalités de désignation, de révocation, de rémunération des mandataires sociaux ;

- aux limitations des pouvoirs des mandataires sociaux ;

- à la mise en place d’organes de direction ou de contrôle.

Votre conseil d’administration a décidé que Mme Marie de Lauzon bénéficierait des modalités de
rémunération suivantes :

► une rémunération brute annuelle fixe de € 151 500 ;

► une rémunération variable annuelle pour 2021 pouvant atteindre un maximum de 50 % de la
rémunération brute annuelle en fonction de critères quantitatifs et qualitatifs fixés annuellement par
votre conseil d’administration.

L’atteinte des objectifs sera constatée annuellement par votre conseil d’administration en même temps
que la détermination des nouveaux critères. Votre conseil d’administration statuera sur ces points lors de
l’arrêté des comptes annuels.

Conformément à l’article L. 225-37-2 du Code de commerce, le versement de la rémunération variable
annuelle est conditionné à l’approbation par une assemblée générale ordinaire des éléments de
rémunération du directeur général délégué dans les conditions prévues à l’article L. 225-100 du Code de
commerce :

► la souscription à une mutuelle santé complémentaire ;

► la mise à disposition d’un véhicule de fonction pris en charge par votre société de type Renault
Espace ;

► la souscription à la garantie sociale des chefs d’entreprises (GSC) au niveau de 55 % sur douze mois,
puis 70 % sur dix-huit mois après la première année d’affiliation, avec un délai d’attente de douze
mois.

Cette rémunération s’entend sur douze mois.Votre conseil d’administration constate que Mme Marie de 
Lauzon ne cumulera pas son mandat avec un contrat de travail dans votre société.
En outre, Mme Marie de Lauzon pourra prétendre, sur présentation de justificatifs, au remboursement
des frais exposés dans le cadre de l’accomplissement de son mandat.

Pour l’exercice clos le 28 février 2022, votre société a comptabilisé une charge de € 167 600 au titre
de la rémunération de Mme Marie de Lauzon, dont € 16 100 d’avantages en nature.
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